
Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste

N. 55
29 - 12 - 2005

6546

LOIS ET RÈGLEMENTS

Loi régionale n° 34 du 19 décembre 2005,

portant dispositions pour l’établissement du budget
annuel et du budget pluriannuel de la Région autonome
Vallée d’Aoste (loi de finances 2006/2008). Modification
de lois régionales. page 6549

Loi régionale n° 35 du 19 décembre 2005,

portant budget prévisionnel 2006 et budget pluriannuel
2006/2008 de la Région autonome Vallée d’Aoste.

page 6597

BUDGET

Loi régionale n° 34 du 19 décembre 2005,

portant dispositions pour l’établissement du budget
annuel et du budget pluriannuel de la Région autonome
Vallée d’Aoste (loi de finances 2006/2008). Modification
de lois régionales. page 6549

Loi régionale n° 35 du 19 décembre 2005,

portant budget prévisionnel 2006 et budget pluriannuel
2006/2008 de la Région autonome Vallée d’Aoste.

page 6597

FINANCES

Loi régionale n° 34 du 19 décembre 2005,

portant dispositions pour l’établissement du budget
annuel et du budget pluriannuel de la Région autonome
Vallée d’Aoste (loi de finances 2006/2008). Modification
de lois régionales. page 6549

INDICE CRONOLOGICO INDEX CHRONOLOGIQUE

AVVISO AGLI ABBONATI
Le informazioni e le modalità di abbonamento per
l’anno 2006 al Bollettino Ufficiale sono riportati nel-
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AVIS AUX ABONNÉS
Les informations et les conditions d’abonnement pour
l’année 2006 au Bulletin Officiel sont indiquées à la der-
nière page. Les abonnements non renouvelés seront
suspendus.
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